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Relevé de décision 
C ommission d’évaluation BDO  
du 13.02.2020 à Mauguio (34) 

 
Nota : 

Un compte rendu décrivant le projet et détaillant  
les observations de la commission d’évaluation  

sera disponible prochainement 
 
Les projets évalués 
 
1 Évaluation de l’école maternelle Paulette Martin aux Matelles (34) 

 
2 Évaluation de l’ensemble immobilier PRISM sur la ZAC République (lot A1) à Montpellier (34) 

 
3 Évaluation du pôle petite enfance Planète Bambins à Roquemaure (30) 

 
4 Évaluation du pôle petite enfance Madiba à Castelnau-le-Lez (34) 

 
 
Les membres de la commission  
 
Eric GRENIER, Architecte 
Fabrice PERRIN, Architecte 
William DELABY, Entreprise 
Christophe FERNIQUE, Entreprise 
Philippe DEVERS, Maitrise d’ouvrage 
Michel IRIGOIN, Maitrise d’ouvrage 
Robin ESNAULT, Assistance à maitrise d’ouvrage 
Caroline DE RUYCK, Expert - Assistance à maitrise d’usage 
Cyril MENDOZA, Expert - Bureau d’études 
 
 
L’équipe Envirobat Occitanie 
 
Sandrine Castanié, Valentin Massu, Illona Pior, Christophe Prineau. 
 
L’équipe Envirobat Occitanie tient à remercier :  
• Les membres de la commission pour leur implication et Michel Irigoin pour la Présidence de séance. 
• La CCI de l’Hérault pour son accueil. 
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1. Ecole maternelle Paulette Martin 
   Les Matelles (34) | Phase Usage 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation des 63/90 points issus du référentiel (V3.1). 
• Aucun points bonus innovation demandé pour cette phase d’évaluation.  
• Attribution de 8 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION :  
LE PROJET EST RECONNU BATIMENT DURABLE OCCITANIE  
CONTEXTE MEDITERRANEE - PHASE USAGE - NIVEAU ARGENT (71 POINTS) 

 
2. Ensemble immobilier PRISM sur la ZAC  République (lot A1) 
    Montpellier (34) | Phase C onception 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation des 54/90 points issus du référentiel (V3.3.1). 
• Aucun points bonus innovation demandé pour cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 5 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION :  
LE PROJET EST RECONNU BATIMENT DURABLE OCCITANIE  
CONTEXTE MEDITERRANEE - PHASE CONCEPTION - NIVEAU BRONZE (59 POINTS) 

 
3. Pôle petite enfance Planète Bambins 
    Roquemaure (30) | Phase Usage 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation des 78/90 points issus du référentiel (V3.1). 
• Aucun points bonus innovation demandé pour cette phase d’évaluation. Les 5 points attribués en 

phase Conception et Réalisation ayant été validés, ils sont valorisés parmi les points issus du 
référentiel. 

• Attribution de 8 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION :  
LE PROJET EST RECONNU BATIMENT DURABLE OCCITANIE  
CONTEXTE MEDITERRANEE - PHASE USAGE - NIVEAU OR (86 POINTS) 

 
4. Pôle petite enfance Madiba 
    C astelnau-le-Lez (34) | Phase Usage 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation des 73/90 points issus du référentiel (V3.1). 
• Aucun points bonus innovation demandé pour cette phase d’évaluation. Les 3 points attribués en 

phase Conception et Réalisation ayant été validés, ils sont valorisés parmi les points issus du 
référentiel. 

• Attribution de 8 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION :  
LE PROJET EST RECONNU BATIMENT DURABLE OCCITANIE  
CONTEXTE MEDITERRANEE - PHASE USAGE - NIVEAU OR (81 POINTS) 

 


